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rubrique  "Notifications dépositaires (CNs)". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’inscrire aux "Services automatisés d’abonnement" pour recevoir les notifications 
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Référence : C.N.139.2018.TREATIES-XXI.6 (Notification dépositaire)

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER
MONTEGO BAY, 10 DÉCEMBRE 1982

ARGENTINE : DÉSIGNATION DE CONCILIATEUR EN VERTU DE L'ARTICLE 2 DE 
L'ANNEXE V ET DÉSIGNATION D'ARBITRE EN VERTU DE L'ARTICLE 2 DE L'ANNEXE VII 

DE LA CONVENTION1

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 19 mars 2018.

(Traduction) (Original : anglais et espagnol)

Conciliateur et arbitre :

Ministre Mario J.A. Oyarzábal, Conseiller juridique du Ministère des relations extérieures et du culte de 
la République argentine et professeur de droit à l’Université de La Plata

Retrait à titre de conciliateur et d’arbitre :

Ambassadeur Horacio Adolfo Basabe

Le 20 mars 2018

__________
1 Voir notification dépositaire C.N.573.2013.TREATIES-XXI.6 du 16 septembre 2013 

(Désignation de conciliateurs en vertu de l’article 2 de l’annexe V et désignation d’arbitres en vertu de 
l’article 2 de l’annexe VII de la Convention : Argentine).


